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La Ville aura 

Référendum lancé contre 
l'interdiction de la publicité 

9 rues féminines 
supplémentaires 

Espace public Cécile Bieler-But
ticaz, Marcelle de Kenzac, Clau
dine Levet ou encore Louise de 
Frotté. Elles étaient ingénieure, 
metteuse en scène, prédicatrice 
protestante ou femme de lettres 
et auront désormais une rue à 
leur nom. 

La droite et les 

milieux économiques 

s'unissent pour 

contrer le nouveau 

règlement adopté par 

la majorité de gauche 

du Conseil municipal. 

Théo Allegrezza 

Cette fois, c'est fait. Après avoir 
à nouveau débattu pendant plus 
de deux heures mardi soir dans 
le cadre d'un troisième débat de
mandé par la droite, le Conseil 
municipal a entériné l'interdic
tion de la publicité commerciale 
dans les rues de la ville de Ge
nève à partir de 2025. Mais ce 
n'est encore pas la fin de cette 
saga politico-judiciaire entamée 
il y a cinq ans. 

Une vaste alliance formée par 
tous les partis de droite, ainsi 
que par les milieux écono
miques, lance un référendum 
contre le nouveau règlement. 
Alain Miserez, conseiller muni
cipal du Centre (ex-PDC), et 
Flore Teysseire, secrétaire pa
tronale de Genève Commerces, 
l'annoncent en primeur à la «Tri
bune de Genève». Ils disposent 
de 40 jours pour récolter 
3200 signatures. S'ils y par
viennent, la population de la 
ville aura le dernier mot. 

Qui compose le comité 
référendaire? 
Alain Miserez (A.M.): À l'initia
tive du Centre, les partis de 
droite (PLR, UDC, MCC) se sont 
rassemblés dans une grande al
liance, à laquelle se joignent les 
Vert'libéraux. C'est la première 
fois que ça arrive depuis des an
nées. 
Flore Teysseire (F.T.): De nom
breuses associations faîtières 
vont aussi se mobiliser. C'est un 
signal fort. Aux côtés de Genève 
Commerces, il y a la Fédération 

Alain Miserez, conseiller municipal du Centre, et Flore 
Teysseire, secrétaire patronale de Genève Commerces. 

des entreprises romandes (FER), 
la Chambre de commerce, d'in
dustrie et des services, la Société 
des hôteliers, ou encore la Nou
velle organisation des entrepre
neurs, qui regroupe des petits 
artisans et des commerçants. 

Quelle est la raison 
principale de votre 
opposition? 
F.T.: Sous prétexte de combattre 
la surconsommation ou l 'ob
solescence programmée, on 
porte atteinte aux libertés fon
damentales: celle des commer
çants comme celle des clients. 
Les gens n'ont pas à être infan
tilisés en leur disant ce qu'ils 
peuvent regarder dans la rue. 
A.M.: li y en a deux. La pre
mière, c'est que cette interdic
tion est une vision d'un autre 
temps. C'est la démonstration 
que le dogmatisme de la gauche 
a atteint son paroxysme. L'idée 
d'un contre-projet a été balayée, 
la proJX>sition de renvoi en com
mission pour étude a été ba
layée, les six amendements, ba
layés également. Nous étions 

prêts à essayer de trouver un 
compromis, mais la gauche a 
préféré faire un coup politique 
en se prononçant pour une in
terdiction totale. Pire: le Conseil 
administratif a inséré cette me
sure dans son récent Plan cli
mat, alors que le règlement 
n'avait pas encore été adopté. 
C'est un déni de démocratie. 

Dans le fond, étiez-vous 
vraiment prêts à faire 
des compromis? Lesquels? 
A.M.: L'initiative comprend des 
éléments intéressants, comme la 
suppression des certains pan
neaux qui gênent les personnes 
handicapées ou à proximité des 
écoles. Au Centre, du moins, 
nous étions prêts à perdre une 
certaine manne pour trouver un 
compromis. 

Ce qui nous amène à 
votre deuxième raison: 
la perte pour les finances 
municipales ... 
A.M.: La redevance dont s'ac
quitte le concessionnaire rap
porte chaque année 3,7 millions 

Un expert au chevet de !'Exécutif de Versoix 

Brouille municipale 
Il faut remettre de l'ordre 
dans l'administration et 

apaiser les tensions entre 

les trois magistrats. 

Après deux ans d'absence pour 
cause de Covid, le Conseil muni
cipal de Versoix a retrouvé lundi 
sa salle de la Maison du Charron. 
Mais la joie des élus aurait été plus 
grande sans les tensions qui ani
ment depuis de longs mois leur 
Exécutif. Malgré leurs profondes 
divisions, les magistrats sont par
venus à s'entendre sur un JX>int: 
un expert indépendant va être 
chargé de remettre de l'ordre 
dans la Commune. 

Cette ambiance délétère s'est 
installée l'an dernier déjà, à la 
suite de soupçons de dysfonction
nements dans l'administration. lis 
ont débouché sur un conflit ou
vert opposant, d'une part, la 
maire Jolanka Tchamkerten (Les 
Verts) et, d'autre part, ses deux 
collègues du Conseil administra
tif, Cédric Lambert (PDC) et Or· 
nella Enhas (PS), ainsi que le se
crétaire général de la Commune 
(nos éditions précédentes). 

Depuis, de multiples épisodes 
ont eu lieu. Le Municipal s'en est 
mêlé, une motion réclamant une 

enquête externe a été votée. Une 
majorité d'élus a alerté la Cour 
des comptes et le Conseil d'État. 
L'Office cantonal de l'inspection 
et des relations du travail (Ocirt) 
et le Service des affaires commu
nales ont été approchés et la jus
tice saisie. Mais au final, c'est bien 
à l'Exécutif versoisien qu'il re
vient de régler son problème. 

Les piques fusent 
Encore fallait-il que le trio décide 
de quelle manière il entendait le 
faire. Et qu'il le fasse à l'unani
mité, avait demandé le conseiller 
d'État chargé des communes, 
Thierry Apothéloz. C'est donc 
chose faite. Lundi au Municipal, 
la maire a donné lecture de la dé
cision prise le 9 février par les 
trois membres de l'Exécutif. 

Que dit le texte? En substance, 
que l'Exécutif a décidé «unanime
menh de confier à un expert - ou 
un groupe d'experts - «l'examen 
de l'organisation et du fonction
nement de l'administration et du 
Conseil administratifo. Et que ce 
diagnostic organisationnel «ana
lyse le système et non les per
sonneS>). En clair, il ne s'agit pas 
d'une enquête administrative ou 
de satisfaction. 

Reste à dénicher l'expert qui 
conviendra aux trois magistrats. 

Ce ne sera pas une sinécure, au vu 
de leur mésentente. En préam
bule de sa lecture,Jolanka Tcham
kerten a ainsi lancé une pique en
vers ses deux collègues en décla
rant que la majorité du Conseil ad
ministratif n'avait pas souhaité 
une enquête externe indépen
dante, qu'elle-même et la majo
rité du Municipal réclamaient. 

«j'ose espérer que Madame la 
maire reste convaincue de la dé
cision prise à l'unanimité du 
Conseil administratifle 9 février)), 
a répondu sa collègue socialiste, 
précisant que l'expert (<Sera ex
terne et indépendanh. Cédric 
Lambert, lui, a souligné qu'il 
s'agissait bel et bien d'une en
quête puis a vertement critiqué 
un billet de la maire paru dans le 
journal local (Nersoix-Région)). 

Il n'en fallait pas plus pour ra
viver les tensions jusque dans les 
rangs du Municipal! (<je suis 
consterné par la prise de position 
de M. Lambert, a lancé le Vert Eric 
Tamone.j'espère qu'il s'agit là de 
l'ultime estocade.)) À l'issue de la 
séance, tous les conseillers muni
cipaux que nous avons approchés 
s'accordaient sur un point: il faut 
rapidement mettre fin à ces diffé
rends afin que la Commune puisse 
retrouver un fonctionnement sa
tisfaisant. Xavier Lafargue 
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de francs aux finances munici
pales. Il faut y ajouter environ 
un million de francs de pertes in
directes, puisque la Ville devra 
à l'avenir s'occuper de l'affi
chage culturel et institutionnel, 
qui est maintenu. Elle devra 
payer elle-même certaines 
charges comme le nettoyage. 

La droite pointe une 
baisse des rentrées fiscales, 
mais elle lance une initiative 
pour supprimer la taxe 
professionnelle qui 
rapporte plus de 
110 millions de francs 
par an à la Ville ... 
A.M.: Mettre en relation l'inter
diction de la publicité avec cette 
initiative est inique. La suppres
sion de la taxe professionnelle 
va faire l'objet d'un contre-pro
jet au Grand Conseil afin de pré
ciser son champ d'application. 
Réformer cette taxe est néces
saire, alors qu'avec l'interdic
tion de la publicité on se prive 
d'une ressource issue de l'utili
sation du domaine public. 

Cette interdiction 
porterait-elle préjudice 
à l'économie genevoise? 
F.T.: Ce sont les entreprises lo
cales qui ont le plus recours à ce 

PUBUOT 

type d'affichage. C'est la meil
leure manière de cibler des 
clients locaux. Cette interdiction 
va aussi créer une distorsion de 
concurrence, puisque les 
grandes entreprises qui dis
posent de vitrines au rez-de
chaussée pourront continuer à 
afficher de la publicité. À l'in
verse, les plus petites devront, 
si elles le peuvent, se reporter 
sur d'autres moyens plus oné
reux pour faire connaître leurs 
produits. Cela enrichira les CA
F AM (Google, Amazon, Face
book, Apple, Microsoft). 
A.M.: Sans parler des emplois 
qui seront supprimés dans le mi
lieu du graphisme ou qui parti
ront ailleurs. 

La droite, minoritaire, 
ne parvient pas à faire 
passer ses textes. 
Ce référendum est-il 
une manière d'occuper 
le terrain? 
A.M.: C'est un moyen de mettre 
un terme à l'attitude dogma
tique de la gauche, qui refuse le 
dialogue. D'autre part, cela 
montre, dans l'optique des 
élections de 2023, que les par
tis de droite peuvent travailler 
ensemble sur des projets
concrets. 

Hier, le Conseil d'État a accepté 
la féminisation de neuf rues sup
plémentaires sur demande de la 
Ville de Genève. Une démarche 
qui s'inscrit dans le cadre du 
plan d'action municipal «Objec
tif zéro sexisme dans ma ville)} et 
qui fait suite au projet lOOElles* 
ainsi qu'à une motion acceptée 
par le Grand Conseil en 2019. 
Celle-ci demandait la féminisa
tion de 100 rues genevoise en 
trois ans. Ainsi, les rues du Sim
plon, du Cheval-Blanc, de l'Uni
versité, De-Grenus, de Hollande, 
du Midi ainsi que le boulevard 
de la Cluse, l'esplanade Théo
dore-de-Bèze et le passage de la 
Radio changeront de dénomina
tion. 
Dans un communiqué, la Ville 
explique que la transition sera 
effective dès cet été et que les 
personnes et entreprises concer
nées par ce changement 
d'adresse seront informées par 
courrier. «Les démarches à en
treprendre seront limitées 
puisque la plupart des modifica
tions se feront de manière auto
matique et groupée,)>, précise 
encore la Ville. Celle-ci entend 
présenter, dans quelque mois, 
d'autres propositions de fémini
sation de noms de rues. LFR 

2022 
prothèse 

30.11.2022 
14h00) 

12h30 à 14h00) 

l'équilibre 
sur ce qu'il est 

le risque de chute. 
13h30) 

05.12.2022 

le mardi 05.04.2022 de 9h00 à 16h30 (pause de 12h00 à 13h30) 

Sarcopénie 
(diminution de lo masse musculaire et de lo force liée à l'âge) 

le mercredi 27.04.2022 ou 19.10.2022 de 8h30 à 12h30 

Arthrose de genou avec ou sans prothèse 
le mercredi 11.05.2022 ou 05.10.2022 

de 8h30 à 16h00 (pause de 12h30 à 14h00) 

Alimentation et activité physique 
le mercredi 18.05.2022 de 8h30 à 12h30 

Spondylarthropathies 
le mercredi 09.11.2022 de 9h00 à 16h00 (pause de 12h30 à 14h00) 

Mieux comprendre l'ostéoporose - Prévention des fractures 
le mercredi 16.11.2022 de 9h00 à 16h30 (pause de 12h00 à 13h30) 

Pour gui: Pour toute personne qui se sent concernée por ces types 
d'affections, y compris proche-aidant (famille, ami, voisin, etc.), 

professionnel de la santé. 

Buts: Acquérir des connaissances dispensées por des professionnels 
de la santé. Les informations transmises permettront de mettre en place 

des mesures visant à conserver la mobilité, l'autonomie et 
la bonne qualité de vie. 

Prix: CHF 40.00 la journée 
Renseignements et inscriptions: 
Lieu: Ligue genevoise contre le rhumatisme 
Rue Merle d'Aubigné 22 -1207 Genève 
Tél.: 022 718 35 55- laligue@laligue.ch - www.laligue.ch 

Avec le soutien de: 

REPUBLIQUE 

ET CANTON 
DE GENEVE 
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